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Rapport de mission d’examen – États financiers non consolidés à usage général

RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN 

Aux actionnaires de ______________________________

Nous avons procédé à l’examen du bilan non consolidé
 de la société ________________ au ________________ ainsi que des états non consolidés des résultats, des bénéfices non répartis et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date. Notre examen a été réalisé conformément aux normes d’examen généralement reconnues du Canada et a donc consisté essentiellement en demandes d’informations, procédures analytiques et entretiens portant sur les informations qui nous ont été fournies par la société. 

Un examen ne constitue pas un audit et, par conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur ces états financiers non consolidés. 

Au cours de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que ces états financiers non consolidés ne sont pas conformes, dans tous leurs aspects significatifs, aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Nom du cabinet (signature manuscrite)
Par Prénom Nom, CPA auditeur, titre comptable avant l’entrée en vigueur de la Loi (CA, CMA, CGA)
 (dactylographié)
Ville, date (dactylographié)
N.B.
Chacune des pages des états financiers, des notes complémentaires et des renseignements complémentaires doit porter, bien en évidence, la mention « NON AUDITÉ ».

� Chacun des états financiers doit comporter la mention « non consolidé ».


� Remarque: peut être remplacé par comptable professionnel agréé auditeur, titre comptable avant l’entrée en vigueur de la Loi (comptable agréé, comptable général accrédité, comptable en management accrédité).
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